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en grève le 5/12 
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Le 5 décembre prochain aura lieu une grève interprofessionnelle à l’appel de la 
FSU, de la CGT, de FO, de Solidaires, de l’UNEF et de l’UNL à l'issue de 

laquelle ces organisation appellent à la tenue d'assemblée générale pouvant 
décider de reconduire le mouvement. C'est une première étape dans la 
construction d'un rapport de force permettant d'obtenir le retrait du projet 
de réforme des retraites de Delevoye et Macron et de faire avancer nos 
revendications d'une réforme plus juste et plus égalitaire. 
 

Il nous faut déconstruire le discours selon lequel cette réforme serait 
inéluctable parce qu’on vit plus longtemps (et que donc il faudrait travailler 

plus longtemps), que le système actuel avec ses régimes spéciaux serait injuste, 
qu’il n’y aurait pas moyen de financer davantage les retraites (et que donc il 

faudrait plafonner le pourcentage du PIB consacré aux retraites à 13.8%, voire le diminuer 
dans les années à venir). 
 
Si l'on vit plus longtemps, c'est parce que l'on travaille moins longtemps. Et de plus, l’espérance 
de vie en bonne santé stagne, et même régresse pour les hommes (moins de 63 ans !). 
 
Rappelons par ailleurs que l’espérance de vie d’un ouvrier est de 5 ans inférieure à la 
moyenne… En quoi les régimes spéciaux sont ils donc injustes quand ils ont été créés pour 
compenser la pénibilité du travail ou, comme dans la fonction publique,  les faibles traitements ? 
 
Ce projet de réforme enrichirait les compagnies d’assurance et les banques car ceux qui le 
pourraient « investiraient » dans une retraite par capitalisation (assurance vie,  plan d’épargne 
retraite,…) pour compenser les pertes inhérentes au système. 
 
A la FSU, nous pensons que l’on peut répondre autrement à la question des retraites, par 
exemple en revenant sur les allègements de cotisations faits aux entreprises (18 milliards en 
2019) car ils ne servent pas l’emploi, sont un facteur de développement de la précarité, 
enrichissent les actionnaires  et appauvrissent  les caisses de l’Etat. 

 
Pour le gouvernement, il s’agit de continuer à 
baisser les dépenses publiques pour favoriser 
les investissements privés : c’est vrai pour les 
retraites, mais aussi quand est décidé la 
privatisation d’ADP, de la Française des jeux, 
…  Un seul maître mot, l’ouverture au capital ! 
 
Pour tenter de dissimuler cette politique qui 
enrichit quelques uns et appauvrit tous les 
autres, rien de tel que de diviser et de légitimer 
les thèses de l'extrême droite pour s'en faire le 
seul recours : c’est ce que nous vivons aujourd’hui 
avec un ministre de l’éducation nationale qui 
alimente un climat raciste, et avec les récentes 
propositions sur l’immigration. 
 
Les nombreux secteurs en lutte actuellement 
prouvent bien que le malaise social est très 
profond. Alors, le 5 décembre, tous ensemble 
pour exiger le retrait de la réforme Macron 
Delevoye ! 

Catherine Anglesio 

 

2 -  Edito|3 - Organisation du congrès |4 - 5 Résultats du vote FSU 94 |6-9 - Dossier retraites des URIF |10-11 - Retraites : touchez pas au grisbi !  
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Edito 
Rédaction : Catherine Anglesio|Unions Régionales CGT, FO, FSU, SUD, UNEF, UNL |Séverin Geffroy / Maquette : Séverin Geffroy |  

Rassemblement le 6 novembre devant le CHSCTM 
exceptionnel à Paris après le suicide de Christine Renon  



3 
Consultez l’actualité de la FSU du Val-de-Marne : fsu94.fsu.fr 

 

 

 

CONGRÈS DEPARTEMENTAL 
vendredi 22, lundi 25 et mardi 26 novembre 2019 

9h - 9h30 
accueil des délégués 

9h30 - 11h30 
Commission en parallèle thème 1 et 2 

11h45 - 12h30 
Intervention des organisations invitées 

12h30 - 14h  
repas 

14h - 16h 
Commission en parallèle thème 3 et 4 

16h - 16h15  
pause 

16h15-17h15 
présentation et échanges sur le projet de texte action, 

motions. 

17h15-19h15:  
Réunion des tendances 

9h - 9h15 
accueil des délégués 

9h30 - 9 h 45  
Rapport d’activité 

9h 45 - 11h 45 
Débat général 

11h45 - 12h 
pause 

12h -12h30 
Rapport financier et vote du quitus 

12h30 - 14h 
repas 

14h - 15h30 
Vote du thème 1 

15h30 - 16h 
Pause 

16h - 17h30 
Vote du thème 2 

17h30 - 19h30 
Réunion des tendances 

COMMENT PARTICIPER 

Pour être présent.e : joindre à la convocation ci-dessous une lettre manuscrite adressée au chef d’établissement ou de 

service au moins trois jours ouvrés avant le congrès. Une attestation de présence pourra vous être remise lors du congrès.  

Pour être délégué.e : contacter son syndicat ou sa tendance. 

FSU 94                                                                          Mme / M __________________________________ 

Maison des Syndicats  

11/13 rue des archives   

94000 - CRETEIL                                                         Cher.e camarade, 

 

Le Congrès Départemental de la FSU 94 se tiendra  

à la Maison des Syndicats de Créteil (Val-de-Marne) 

les vendredi 22, lundi 25 et mardi 26 novembre 2019 

de 9 heures à 19 heures  
 

Comptant sur ta présence, fraternellement,                                                                                                                          

        Catherine Anglesio 

                                                                                                                        Secrétaire départementale 

NOM, Prénom                                           Date                                                                            
Coordonnées  
Professionnelles              

à  nom du chef d’établissement ou de service 
                                                                                                                                                                                                             
Objet : Congrès FSU du Val-de-Marne 
Madame / Monsieur  …, 
Conformément au décret du 28/05/82 relatif à l’exercice du droit syndical dans la Fonction Publique, j’ai l’honneur de solliciter de votre 
bienveillance l’autorisation de m’absenter les vendredi 22, lundi 25 et mardi 26 novembre 2019 pour participer aux travaux du Congrès 
Départemental de la FSU  du Val-de-Marne. 
 
Veuillez agréer, Madame / Monsieur …... l’expression de mes respectueuses salutations. 
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9h-9h15 
accueil 

9h15-10h45 
Vote du thème 3 

10h45-11h 
pause 

11h-12h30 
Vote du thème 4 

13h 
repas  

14h-15h 
Vote du texte action et des motions 

15h-15h30 
élection de la délégation au Congrès National 

15h30 
pot de clôture 

ORGANISATION DES JOURNÉES 
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Vendredi 22 novembre Lundi 25 novembre Mardi 26 novembre 

Le dépôt ultime des amendements est fixé au samedi 23 novembre à 8 heures.  
PAS DE TRAVAIL LE DIMANCHE 
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CONGRÈS DEPARTEMENTAL 
vendredi 22, lundi 25 et mardi 26 novembre 2019 

Résultats du vote 

  Rapport d'activité National  Rapport d'activité Départemental 

Pour 448 70,11% 498 79,17% 

Contre 36 5,63% 20 3,18% 

Abstention 146 22,85% 99 15,74% 

Refus de vote 9 1,41% 12 1,91% 

Total 639  629  

2019   Vote d'Orientation Nationale Vote d'orientation Départementale 

Syndicats Inscrits Votants 
BL/

Nul 

Expri-

més 
UA EE 

Emanci-

pation  
URIS FU Votants BL/Nul Exprimés UA EE 

Emancipa-

tion  

EPA 2 1   1 1         1   1 1     

SNAC 3                             

SNASUB 97 17   17 5 1 2 2 7 11   10 6   4 

SNCS                   2   2 1 1   

SNE 3 1   1 1                     

SNEP 176 33 1 32 32         33   33 33     

SNES 1050 308 18 290 201 49 33 6 1 308 6 302 210 54 38 

SNESUP 78 12 3 9 4 5       20 1 19 15 4   

SNETAP 20 11 2 9 9         5 0 5 5 0 0 

SNICS 12 4   4 4                     

SNPESPJJ 15 1   1   1                   

SNUASFP 3     0                       

SNUEP 87 7   7 5   2     7   7 5 1 1 

SNUIPP 757 223 6 217 99 108 2 5 3 223 23 200 97 99 4 

SNUITAM 41 11   11 11         3   3 3     

SNUTEFI                   2   2 1   1 

SNUTER 825 49   49 28 19 1   1 49 0 49 36 11 2 

Total 3169 678 30 648 400 183 40 13 12 664 30 633 413 170 50 

% des suffra-

ges exprimés 
        61,73% 28,24% 6,17% 2,01% 1,85%       65,24% 26,86% 7,90% 
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CONGRÈS DEPARTEMENTAL 
vendredi 22, lundi 25 et mardi 26 novembre 2019 

Résultats du vote 

PAR SYNDICAT 

Répartition des délégués au congrès départemental 

Tendances Voix % Délégués 

UA 400 61,72 % 55 

EE 183 28,24 % 25 

Emancipation 40 6,17 % 5 

URIS 13 2 % 1 

FU 12 1,85 % 1 

TOTAL 648  87 

Fenêtre 1 Fenêtre 2 
Rapport national 

Exprimés % Exprimés % 

A 240 57,14% 238 56,67% 

B 180 42,86% 182 43,33% 

Total 420  420  

PAR TENDANCE 

Syndicats Adhérents Délégués 

EPA 2 1 

SNAC 3 1 

SNASUB 92 2 

SNCS 28 1 

SNE 4 1 

SNEP 171 3 

SNEPAP 1 1 

SNES 1183 28 

SNESUP 135 3 

SNETAP 20 1 

SNICS 11 1 

SNPESPJJ 15 1 

SNPI 2 1 

SNUASFP 3 1 

SNUEP 72 1 

SNUIPP 700 17 

SNUITAM 59 2 

SNUP-CDC 15 1 

SNUPDEN 1 1 

SNUTEFI 33 1 

SNUTER 825 18 

Total 3375 87 
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Retraites : dossier des Unions Régionales d’Ile-de-France 
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Retraites : dossier des Unions Régionales d’Ile-de-France 
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Retraites : dossier des Unions Régionales d’Ile-de-France 
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d'euros, 14 % du PIB, voilà le 
montant total annuel des 

montant des pensions de retraite qui transitent entre celles et ceux qui 
travaillent et les autres qui ne travaillent plus, sans passer par le marché. 
Un magot incroyable qui échappe encore à la mainmise de la finance par 
un système de solidarité intergénérationnelle mis en place à la Libération 
par le Conseil National de la Résistance.  Les "jours heureux" CNR étaient 
encore ceux des travailleurs. 
 
Pour lancer son offensive, le gouvernement reste volontairement flou sur 
certains points. Fragilisé par la rue, souffrant d'un manque de légitimité 
démocratique, conscient d'un risque de contestation forte, il allume des 
contrefeux indignes - la question identitaire contre la question sociale -, 
retarde les annonces et le vote de la loi après les élections municipales, 
lance des ballons d'essais. Mais le cœur du projet dessiné par le rapport 
Delevoye est déjà sur la table. Il ose tout. 
 
Le rapport Delevoye se donne pour objectif de plafonner le montant total 
des pensions de retraite à 14 % du PIB (taux actuel) et à appliquer la 
formule présidentielle "chaque heure de travail ouvre des droits à la 
retraite identique". Sous couvert du bon sens, c'est là que se niche une triple 
attaque contre tous les travailleurs et particulièrement les agent.es de la 
Fonction Publique. 
 

PREMIERE ATTAQUE. Avec la retraite par point, les pensions baissent 
très fortement.  Les salarié.es n'ont plus aucune garantie sur le montant 
final de la pension ni sur l'âge de départ. Dans le rapport Delevoye, l'âge 
légal de départ est maintenu à 62 ans, mais l'âge pour partir avec un taux 
plein serait créé à 64 ans avec 5 %  de décote par année manquante. Pour 
un.e salarié.e partant à taux plein, donc à 64 ans, la valeur du point serait 
de 5,5 %. Cela signifie que chaque tranche de 10 euros de salaire brut 
versé ouvre le droit à  1 point ("valeur d'achat" du point) et chaque point 
donne droit à 0,55 centimes brut de retraite ("valeur de service"). Mais ce 
taux n'est pas fixe et peut être baissé. Le rapport préconise de le faire 
évoluer soit en fonction de la conjoncture économique et démographique, 
soit en faisant reculer l'âge de taux plein (65 au lieu de 64 ans par 
exemple). 
 

DEUXIEME ATTAQUE. Avec ce système de calcul, c'est la fin du calcul 
des pensions de la Fonction Publique sur les six derniers mois avec 75 
% du salaire ("taux de liquidation"). Or, il ne s'agit pas d'un "privilège"  
mais d'une compensation liée à des salaires plus faibles et une carrière plus 
lisse et lente que dans le privé. 

325 milliards 

Retraites : touchez  pas au grisbi !  
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TROISIEME ATTAQUE. Pour tenter d'amadouer les futurs retraité.es, le 
gouvernement annonce la prise en compte des indemnités et des primes dans le calcul 
des retraite.  Mais les agent.es de la fonction publique que nous sommes sont 
ceux qui en touchent le moins ! Les professeur.es des écoles, les cpe, les Psy-en n'en 
touchent même quasiment aucune ! Pour la fonction publique, c'est donc la triple peine, 
et les chiffres communiqués par le SNES ou le SNUipp sont éloquents : 

 

Par conséquent, la retraite par point, c'est travailler plus longtemps pour toucher 

moins. Le capital se frotte les mains, et il y a de quoi car, si ce système est mis en 

place, cela entraînerait un report vers les caisses privées, en tout cas pour ceux qui en 

gardent les moyens.  Ce système attaque donc toutes les travailleuses et tous les 

travailleurs, du public et du privé. C'est bien une riposte à la hauteur qui doit 

s’organiser, car il y a un plan B, il y a une alternative : augmenter les salaires et donc 

les cotisations pour élargir les financements, œuvrer à un système plus juste, plus 

égalitaire, en particulier entre femmes et hommes, prendre en compte des années 

d’études, revenir à un départ à 60 ans et un maintien de la prise en compte des six 

derniers mois dans le calcul des pensions.  

Déjà, les syndicats CGT, FO, FSU, l’UNEF et l’UNL appellent à faire du 5 décembre 

un temps fort de cette mobilisation par un appel à la grève interprofessionnelle 

ouvrant sur des AG visant à reconduire le mouvement. Déjà, des secteurs 

annoncent une grève reconductible. Les tyrans ne sont grands que parce que nous 

sommes (encore) à genoux… 

 Séverin Geffroy 

Retraites : touchez  pas au grisbi !  

1 - Pour un.e prof certifié.e du 2nd degré (site du SNES)  2 - Pour un.e professeur.e des écoles (site du SNUIPP) 



 

 


